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Direction principale de l’administration

PAR COURRIEL

Le 13 mars 2024

N/Réf. : ACC-5810

Objet : Réponse à votre demande d’accès en vertu de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (ci-après la « Loi sur l’accès »)

____________________________________________________________________

La présente fait suite à votre demande d’accès reçue par courriel le 15 février 2024,
laquelle se lit comme suit :

« Bonjour M. Trudel,

J’aimerais obtenir un document auquel il est fait référence dans le document suivant,
disponible sur votre site Web :

https://cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/Documents_transmis_ACC_3213
.pdf

Le document recherché est cité en page 6 et s’intitule « Compatibilité de la Loi
concernant la protection de certains enseignants avec la charte des droits et libertés
de la personne ». La note 18 mentionne que le document est daté du 16 janvier 1980
(COM. 94-9.2.2).

(…) »

Après analyse et vérifications, veuillez trouver ci-joint un document de la Commission
des droits de la personne intitulé Compatibilité de la Loi concernant la protection de
certains enseignants avec la charte des droits et libertés de la personne.

Aucune restriction à l’accès n’est invoquée pour ce document.
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En terminant, nous joignons l’avis de recours en révision devant la Commission d’accès
à l’information prévu à la Loi sur l’accès.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.

Jean-François Trudel
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels

JFT/np

p. j.
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Un enseignant religieux présente une plainte â la Conunis- 
sion des droits de la personne, relativement à l'exclusion 
des religieux et des prêtres du champ d'application de 
la Loi concernant la protection à la retraite de certains
enseignants (1) . Cette loi a pour objet de permettre aiix
enseignants religieux sécularisés de racheter les années 
d'enseignement qu'ils ont effectuées avant le 1er juil
let 1965, alors qu'ils étaient membres d'une communauté 
religieuse, de façon à ce que ces années puissent être 
comptées, pour fins de pension. Une> telle possibilté 
n'est cependant pas offerte aux enseignants qui sont 
actuellement membres d'une communauté religieuse, ou qui 
appartiennent au clergé séculier; cette situation cons
titue, aux dires du plaignant, de la discrimination 
fondée sur l'état civil des personnes ainsi exclues de 
l'application de la loi.

Historique de la question:1.

Pour bien comprendre le présent problème, il importe 
d'en faire un bref rappel historique.

1.1 Jusqu'à 1965, le régime de retraite des enseignants 
se retrouvait à la partie VIII de la Loi de l'ins
truction pi±)lique(2) . Les enseignants membres du 
clergé ou d'une communauté religieuse n'étaient ce
pendant pas assujettis à la Loi, l'article 1 alinéa 
13°, précisant en effet:

"las mots "fonctionnaire de l'enseignement" 
désignent toute personne munie d'un diplôme 
ou brevet de capacité pour l'enseignement 
et enseignant dans une école sous le con
trôle des oonmissad
ooles ou qui en a la direction, l'adminis
tration ou la surveillance; les inspecteurs 
d'écoles, les professeurs et instituteurs des 
écoles normales, mais ils ne ocaiprennent pas 
les membres du clergé et des congrégations 
religieuses, ni les professeurs des universités."

ou des syndics d'é-T^S

(1) Loi no. 60, Assenblée nationale, 31ëme législature, 3eme session, 
sanctionnée le 23 juin 1978 (Qué.) .

(2) S.R.Q. 1964, di. 235.
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2.

Le législateur considérait à cet égard que les com
munautés religieuses (ou l'Archevêché) verraient à 
l'entretien de leurs membres enseignants, et les 
prendraient en charge lors de leur retraite. Cette 
situation laissait cependant sans protection adéquate 
les enseignants sécularisés qui se voyaient, de 
par leur retrour à l'état laie, privés du bénéfice 
des années d'enseignementeffectuées alors qu'ils 
étaient encore des religieux ou des prêtres.

En 1940, le législateur se décida à remédier à cet 
état de fait, en permettant aux enseignants sécu
larisés de racheter, pour fins de pension, les an
nées d'enseignement effectuées a titre de religieux. 
Cette possibilité introduite a l'article 533 de la 
Loi de l'instruction publique devait exister jusqu'en
1965.

1.2 A cette époque fut sanctionnée la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants(3), laquelle abrogeait la 
partie VIII de la Loi de l'instruction publique. 
Dorénavant, prêtres et religieux se voyaient assu
jettis au régime de retraite commun à l'ensemble 
des enseignants, devaient y cotiser, et en reti
raient éventuellement les bénéfices. Aucune dispo- 
sitionéquivalente a l'ancien article 533 de la Loi 
de l'instruction publique ne fut cependant introduite, 
la seule disposition transitoire étant a cet égard, 
l'article 29 de la nouvelle loi:

"Tout enseignant a droit de faire ccirptac, 
pour fins de pension, les années de service 
que le 1er juillet 1965, il avait droit de
faire oorrpter pour fins de pension en vertu
de la huitième partie de la Loi l'instruc
tion publique aux oonditions qui y sont 
prescrites{...)."

L'effet malencontreux de cette disposition fut de priver 
l'enseignant sécularisé après le 1er juillet 1965 du bé
néfice des années d'enseignement effectuées antérieure
ment à. l'entrée en vigueur de la nouvelle loi.

La portée de la Loi concernant la protection â la
retraite de certains enseignants et ses effets au
niveau de l'égalité dans les conditions de travail.

2.

En 1978, suite aux nombreuses pressions exercées par les 
associations d'enseignants sécularisés, le législateur 
adopta la Loi no 60, Loi concernant la protection â la 
retraite de certains enseignants, laquelle a pour objet 
de remédier aiox difficultés créeespar la Loi de 1965 
et de permettre le rachat des années d'enseignement an
térieures au 1er juillet 1965.

(3) L.Q. 1965, ch. 68.
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3.

Les enseignants religieux et les prêtres séculiers ne sont 
cependant pas compris dans la définiton du terme "employé" 
(alinéa d) de l'article 1 de la loi), en sorte qu'ils ne 
peuvent bénéficier de la possibilité de rachat qu'offre la 
loi.
le précise l'alinéa 3 de l'article 3:

Sauf s'ils quittent leur communauté religieuse, comme

"L'enseignant religieux sécularisé ^rês 
le 1er juillet 1973 et qui cotise à un 
régime de retraite, doit, pour bénéficier 
des dispositions de la présente loi, opter 
pour le régime en donnant l'avis prévu au 
premier aliné dans les douze mois de sa 
sécularisation (4)."

La Loi 60 vise donc à assurer l'accès â une retraite 
adéquate, en pleine égalité avec l'ensemble des autres 
enseignants, quant à une catégorie d'enseignants se trou
vant antérieurement dans une situation fort précaire, â 
savoir les enseignants sécularisés. Elle laisse cependant 
de côté les enseignants religieux et les prêtres sécu
liers, lesquels ne bénéficient pas d'un traitement égal 
en ce qui a trait â la retraite. Il faut voir qu'antérieu
rement â la Loi 60, enseignants religieux et sécularisés 
se trouvaient exactement dans la même situation en ce qui 
a trait aux années d'enseignement effectuées avant le 1er 
juillet 1965. La Loi 60 vient modifier la situation res
pective de ces deux groupes, en excluant du bénéfice des 
avantages qu'elle accorde, les enseignants non sécularisés.

Au sens de l'article 10 de la Charte, la Loi 60, en son 
article 1, alinéa d), comporte une exclusion, fondée sur le 
seul fait d'être un enseignant actuellement rattaché à une 
communauté religieuse ou au clergé séculier, et qui a pour 
effet de compromettre le droit de ces enseignants â béné
ficier d'une retraite pleine et adéquate, contrairement â 
ce qui prévaut quant aux autres enseignants, et, plus spé
cifiquement, quant aux enseignants religieux sécularisés, 
lesquels se trouvaient antérieurement dans la même situation.

Sous réserve de ce qui suit, un droit est en effet ici 
clairement en cause, notamment eu égard aux articles 
16 et 19 de la Charte des droits et libertés de la 
personne. L!article 16 de la Charte établit le principe

(4) les raisons qui ont incité le gouvernement â exclure les en
seignants religieux de la portée de la loi apparaissent surtout 
d'ordre monétaire. Voir en annexe, la présentation faite par 
le ministre de Belleval, lors de la deuxième lecture du projet 
de Loi a l'Assemblée nationale. (Journal des débats. Assemblé 
nationale du Québec, troisième session, 31e législature, pp. 
2206 et ss.).

. . . /
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de la non-discrimination dans les conditions de travail, 
ce qui inclut la rémunération directe et indirecte, et, 
dans le cas qui nous occupe, le régime de retraite(4a). 
Accessoirement, en ce qui a trait aux enseignants exer
çant un travail équivalent, serait également écarté le 
droit a un traitement ou salaire égal (ce qui, aux termes 
de l'article 56.2 de la Charte, comprend les compensa
tions ou avantages a valeur pécuniaire se rapportant 
à l'emploi), droit assuré par l'article 19 de la Charte(4b).

Reste â voir, cependant si cette exclusion peut être 
rattachée â l'un des motifs de discrimination énon
cés en l'article 10 de la Charte.

(4a) Voir l'interprétation de la Cour svç)rêirE dans la décision 
Syndicat catholiqœ cfes enployés de magasins de Qijébec c.
Cie Paquet Ltée (1959) R.C.S. 206.

(4b) Le principe de l'égalité cte rânunération entre enseignants
laïcs et religieux est respecté au Qijébec depuis la réforme de 
l'éducation. Le rapport Parent avait soulevé œtte question, 
sans cependant prendre position:

"Les associations d'enseignants, pour réaliser 
l'unité de la profession et augrrenter leurs effec
tifs, et aussi pour éviter que ne s'établisse une 
concurrence.fondée sur l'inégalité des traitements, 
ont récemment réclamé une parité de traitements 
entre les enseignants lalcjues et les enseignants 
religieux. La cjuestion est ccïiplexe et réclame 
une étude cjui devra se faire en œllaboration entre 
les autorités religieuses, les associations d'en
seignants concernés, c3es éconcmistes et c3es re
présentants du gouvernement. (Rapport de la Com- 
mission royale d'enquête sur 1 'enseignenent, Quâaec,
15 mars 1966, p. 210)'.'

Plus loin, l'on souligne cependant l'inportanœ d'assurer une 
pension décente pour tous les enseignants:

"Nous c3evons déplorer que , pendant longtenps, la^ 
province n'ait accordé â un grand ncmtire c3e retrai
tés de l'enseignement cjue c3e misérables pensions( — ) 
Nous voulons affiiansr toutefois le devoir cjui incxxrbe 
â notre société d'assurer une pension convenable â ceux 
et celles qui ont consacré leur vie â l'enseignement. 
(Ibid, p. 212)"

.../



5.

La Loi 60 comporte-t-elle de la discrimination fondée3.
sur l'un des motifs prévus par la Charte des droits
et libertés de la personne?

3.1 Le plaignant invoque que l'exclusion dont sont vic^ 
times les enseignants religieux constitue de la dis
crimination fondée sur l'état civil. A notre avis, 
ce motif de discrimination ne peut être ici retenu. 
Dans son document d'interprétation, le Service de 
la Recherche avait ainsi défini l'état civil:

"L'état civil, c'est la situation d'une 
personne à laqijelle la loi civile rattache 
des effets juridiques. Ifechniquement, 
l'état civil est constaté dans les actes 
cte l'état civil: Actes de naissance, de 
mariage et de sépulture, ainsi que dans 
certains jugenents qiai se prononcent sur 
l'état des pe23onnes et qui concernent 
le désaveu, le divorce, la légitimation, 
l'adoption, la reconnaissance de pater
nité ou cfe maternité...

J. Carbonnier donne de cette ejçiression 
à peu près larrêiie définition: "Par op
position à l'état politique(oonstitué 
par la nationalité et par les droits, ou 
l'absence des droits de citoyens), l'état 
civil est dans un sens large et vague, 
la situation (statut) cte la personne en 
droit privé, entre la naissance et la mort; 
dans un sens plus précis, c'est la situation 
de famille telle qu'elle résulte de la fi
liation et du mariage"(5)."

Cette dernière définition est reprise dans le juge- 
ment La Commission des droits de la personne c. L'
Le s Biscuits Associés du Canada Ltée(6).

il apparaît manifeste que la loi civile ne
A notre

avis,
rattache pas d'effets juridiques spécifiques au 
fait d'avoir prononcé des voeux solennels. Eu

(5) léxte sur l'interprétation de la discrimination dans la
Charte, 5 avril 1977, p. 23.

(6) C.S. Mtl, le 11 avril 1979, no. 05-0202313-779, Juge 
E. Mairbel, p. 9.

.../



6.

égard au droit privé, le religieux n'est pas pla
cé dans une situation particulière: son état ci
vil n'est pas différent de celui du laïc (6a).

3.2 .Il nous apparaît cependant, compte tenu des circons
tances, que l'exclusion des enseignants religieux 
du champ d'application de la Loi 60 peut comporter 
certains éléments discriminatoires du point de vue 
de la condition sociale. Les enseignants religieux 
sont par ailleurs traités sur le même pied que les 
autres enseignants. La seule inégalité qui les frap
pe a trait au fait qu'ils ne peuvent bénéficier d'une 
retraite complète. Les enseignants sécularisés se 
trouvaient antérieurement dans la même situation; le 
législateur a jugé bon cependant de régler la ques
tion de façon partielle, en excluant les enseignants 
qui entendent demeurer dans leur communauté ou dans 
le clergé séculier. Pour ce faire, le ministre de 
la Fonction publique a invoqué des motifs particu
liers, liés â la situation matérielle apparemment 
moins précaire des membres des communautés religieuses:

"Cependant, il faut bien voir que les besoins 
des enseignants laïcisés au marient de la re
traite ne sont pas les mêmes que ceux des 
enseignants religieux. Ces derniers ont l'op
portunité de mettre en ooirmun les ressources fi^ 
nancières des merrbres de la coirmunauté pour 
assurer leur subsistance et leur retraite, 
tandis que les enseignants sécularisés doivent 
seuls faire face aux mêmes obligations ou â des 
obligations plus grandes s'ils doivent en plus 
assurer la st±)sistanœ de personnes â charge. (7) "

Le législateur prend donc en considération la con
dition particulière qui est celle du religieux et 
du prêtre.

(6a) Mignault soutient l'opinion contraire: voir son "Droit civil 
canadien", Mcntréal, Whiteford et Ihéoret 1895, p. 161. Adaptant 
au droit canadien les "Répétitions écrites sur le Code civil" 
du juriste français Frédéric ^i^urlon, Mignault avance que notre 
droit diffë:£5sur ce point du droit français (lequel ne reconnaît 
pas de statut particulier au religieirc).. Il faut se souvenir 
qu'à œtte époque notre Code civil prévoyait certaines * inca
pacités civiles résultant du fait d'avoir prononcé des voeux 
solennels (ancien article 34, c'est la fameuse"nort civile" 
de l'ancien droit français) ; me section prévoyait spédfique- 
nent la tenuede régistre des actes de profession religiexose 
(art. 70 et SS.). Toutes ces dispositions ayant été depuis 
longtoips abiogées, il faut convenir qœ l'opinion de 
Mignault n'a plus cours aujourd'hui.
Journal des débats, op.cit. sipra, note 4, p. 2207.(7)

.../



7.

Le document d'interprétation -' de la Commission des 
droits de la personne‘propose la définition suivante 
de la condition sociale:

"...Il s'agit d'un état de fait (condition) 
par rapport a la société (sociale) qui vient 
exprimer la position de force ou de faiblesse 
occupée par l'individu à ion morrent ciDnné 
dans la sociêténon seulerrent de par sa classe 
sociale,son statut socio-économiqœ ou son 
statut dans le système de production, 
de par d'autres conditions diverses et variées 
affectées par le jugement social porté 
l'individu dans son ensarble.(8)"

Comme nous l'avons vu, le législateur, en excluant 
de l'effet de la Loi 60 les enseignants religieux 
non-sécularisés, porte un jugement sur la position 
de force, du point de vue de la condition socio
économique, qui est celle de ces personnes par 
rapport aux enseignants laïcisés qui eux, seraient 
en position de faiblesse. L'on pourrait être d'avis 
que, ce faisant, est mise de l'avant une distinc
tion fondée sur la situation ou la condition so
ciale des personnes vivant en communauté religieuse. 
A cet égard, la Charte des droits et libertés de la 
personne ne permet pas d'utiliser un tel critère 
de distinction lequel serait fonction, dans une lar
ge mesure, de la place qu'ont historiquement occupée 
le clergé et les communautés religieuses dans la 
société québécoise.

rtHis

sur

Il apparaît peu discus table, a cet égard, que le 
clergé puisse être identifié, en tant que groupe 
au sein de cette société, et que ce faisant, il 
ait une condition sociale spécifique, 
temps ou .le droit lui-même accordait un statut 
particulier (et privilégié) aux membres du clergé, 
celui-ci constituant sous l'ancien régime, un 
"ordre", au même titre que la noblesse(8a). 
cette situation découlaient un certain nombre de 
conséquences, dont l'une des plus significatives 
était l'assujettissement de membres du clergé aux 
règles propres de l'ordre, en marge des règles 
de la société civile.

Il fut un

De

Comme nous l'avons souligné

(8) C.D.P., La condition sociale, 26 avril 1979, p. 32.
(8a) Voir Maurice DÜVERGER, "Institutions politiques et droit 

oonstitutionnel", Paris, P.U.F. 1968, p. 418. Duverger 
disting;je entre les ordres, terme juridique, et les classes 
sociales, expression relevant de l'analyse sociologique.

.../



8.

précédemment {8b), des vestiges de cette réalité 
héritée de la société médiévale ont perduré pen
dant longtemps au Canada français, sur le plan 
juridique, témoignant de l'influence du clergé.

Il est vrai que ces dernières années - depuis 
la Révolution tranquille, notamment - l'importance 
du clergé, en tant qu'institution de premier plan, 
a fait l'objet de beaucoup de réaménagements et 
de remises en question, de telle sorte que la 
problématique générale de ses rapports avec l'en
semble de la société s'en est trouvée profondément 
bouleversée (8c). Il n'en reste pas moins que le 
clergé constitue toujours - et est effectivement 
perçu comme tel par l'ensemble de la société - 
un groupe social spécifique doté d'une forte co
hésion interne. C'est sur la base de la "con
dition sociale" particulière des membres de ce 
groupe, que le Législateur opère la distinction 
mise en cause dans le présent cas.

Qui plus est, ce jugement porté sur la condition 
spécifique du religieux ne correspond pas néces
sairement dans tous les cas, â la réalité, 
ministre de Belleval semble lui-même l'admettre, 
lors de l'étude du Projet de loi en commission 
parlementaire :

Le

"Lâ-dessus, je réitère que la situation des 
communautés varie grandement, je pense, d'une 
communauté à l'autre, que certaines sont peut- 
être, richement dotées, que d'autres le sont 
moins et que peut-être, certaines ne le sont 
pas du tout. Mais je pense que la situation 
qui existait, qui a toujours existé au Québec, 
c'est que les communautés, individuellement 
comme en groupe, bénéficiaient de sources 
de revenus suffisantes ...(9)"

Il nous apparaît en conséquence que l'exclusion des 
enseignants religieux du champ d'application de la 
Loi 60, peut entraîner certains effets discrimina
toires du point de vue de la condition sociale de 
ces personnes.

(8b) Voir supra, note 6a, les remarques que nous faisons
quant â la situation des membres du clergé dans notre 
droit civil, au siècle dernier.

(8c) Sur ce sujet, voir: Paul STRYCKMAN, "Les défis
occupationnels du clergé". Recherches sociogra
phiques , Volume XIX, no. 2. 1978, p. 223
Journal des Débats, commissions parlementaires, no. 129

B-5095.
(9)

13 juin 1978, p.
. . •/
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9.

Conclusion

Consciente de la complexité de la présente question, et 
également de l'importance des aménagements financiers en 
cause, la Commission des droits de la personne estime 
cependant que la recherche d'une solution d'ensemble in
cluant les enseignants non-la£cisês serait plus conforme 
â l'esprit de la Charte des droits et libertés de la 
personne.

Dans cette optique, la Commission des droits de la person
ne invite les parties concernées â poursuivre le dialogue 
entrepris en vue d'en arriver à un reglement d'ensemble 
qui soit acceptable à tous, et ce, conformément à la vo
lonté exprimée en ce sens par le ministre de la Fonction 
publique, lors de l'étude du Projet de loi 60, en juin 1978.
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ANNEXE

Loi concernant la protection â la retraite de certains 
enseignants, Loi 60, Blême législature, 3ëme session, 
sanctionnée le 23 juin 1978 (Qué.);(extraits).

Débats de l'Assemblée nationale, troisième session. 
Blême législature, le 12 juin 1978. (extraits du 
Journal des Débats, pp. 2206-2210).
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clergé séculier ou dans des institutions de protection de la jeunesse 
et qui n’a pas cotisé au fonda de pension des fonctionnaires de 
renseignement établi par la huitième partie de la Loi de l’instruc
tion publique (Statuts refondus, 1964, chapitre 236), ou

v) un enseignant qui a appartenu au clergé séculier et qui 
compte à son crédit des années d’enseignement auprès d’une institu
tion d’enseignement visée au paragraphe a de l’article 1 du Régime 
de retraite des enseignants (1965, 1™ session, chapitre 68) ou 
auprès d’une institution d’enseignement reconnue par règlement;

e) «pension différée»: une rente viagère payable à l’employé 
qui a atteint l’âge de 65 ans, ou 60 ans dans le cas d’une personne 
de sexe féminin visée par un régime de retraite, qu’elle se continue 
oU non en faveur d’une autre personne après le décès;

/) «Rémme»: té Régime de retraite des employés du gouver
nement et des organismes publics (1973, chapitre 12);

g) «régiftiè de rettaite»: le Régime de retraite des fonctionnai
res (Statuts i:e?bndu3, 1964, chapitre 14) ou le Régime de retraite 
dès enseignaftts (1965, 1"‘ session, chapitre 68);

h) «règléiUent»: un règlement adopté par le gouvernement en 
vertu de la pi*êserite loi;

O «tfaitetheM admissible annuel»: le traitement versé à 
l’employé cbf'réâpondant au traitement annuel (jue recevait un 
employé dans uhë fbnction équivalénte à temps plein telle que 
définie par règletnént;

j ) «CbmhlisSion»; la Ck)mmission administrative du régime de 
retraite con^itüéè en vertu de l’article 13 du Régime de retraite 
des employée dü gouvernement et des organismes publics (1973, 
chapitre 12).

Projet de loi n° 60
Loi concernant la protection à la retraite de 

certains enseignants

SA MAJÈSTÉ, de l’avis et du consentement de l’Assemblée natio
nale du Québec, décrète ce qui suit:

SECTION I

DitFINITIONS ET APPLICATION

I. Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique 
un sens différent, on entend par:

a) «année d’enseignement»: toute période d’au moins dix mois 
d’enseignement comprise entre le 1" Juillet d’une année et le 
30 juin de l’année suivante effectuée par un employé, y compris 
les études de perfectlonhemént poUi’SüiViës à plein temps pendant 
une semblable période pSr üri ehiployé fl^rès qu’il eût commencé
a enseigner;

b) «enseignant»: une personne qüi occupe ou a occupé une 
fonction pédagogique ou éducative telle c|üe définie par règlement;

c) «enseignant rellgieUk-i: un ertséighàrtt qui, avant le 1'" 
juillet 1966, a appartenu a Urte tlommunauté religieuse reconnue par 
règlement;

d) «employé»:
i) un enseignant religieux sécularisé après le 30 juin 1966,

ii) un enseignant religleUît séculai^làl avant le 1" juillet 1966 
et qui n’a pas cotisé, après èâ sèclularisatiôli, aü fonds dé pension des 
fonctionnaires de l’enselgnëineht établi bSr là huitième partie de la 
Loi de l’instruction publique (Statuts i*éf6ridus/1964, chapitre 236),

iii) un ex-enseignant roH^eux séctitàHaé après le 80 juin 1966,
iv) un enseipant laïc dm à enseigné àü Québec, aux niveaux 

primaire, secondaire Ou collégial, dans des Institutions privées 
d’enseignement appartenant à Une Communauté religieuse ou au

La présente loi s’applique aux employés qui:
a) cotisent au Régime; ou
b) cotisent à Un régime de retraite et optent pour le Régime 

conformément àùic modalités déterminées par la présente loi; ou
c) retirent Urte pension du Régime ou d’un régime de retraite;

ou
d) ont droit à une pension différée en vertu du Régime ou 

d’un régime de retraite; ou
e) ont obtenu le remboursement des cotisations versées au 

Régime ou à Un régime de retraite et qui comptaient au moins 
deux années dé service cotisées; ou

/) ont obtenu le transfert de leurs années de service et de 
leurs cotisations accumulées dans le Régime ou dans un régime 
de retraite auprès d’un employeur avec lequel le ministre des 
finances ou la Comtnlsslon a conclu une entente de transférabilité.



équitables et constituaient à mea yeua une aohi- font la privilège tlo recevoir, en loniirs d. immi mou 
lion A un problème demeuré insoluble |u*qu'A des monienis équivalonts a chus qtK- 
maintenant. Mais avant de soumettre un mémoire ceux sécularises apres le 30 jum t9r»s 
au Conseil des ministres, l'ai voulu conrtaiire 
i opinion des groupes concernés sur la recom- menlaire elue ou en commission pienu ii- ihims 
mandatlon des membres du comité ad hoc. Lee pourrons renseigner les membres de cnn* Ch.im. 
commentaires que )'al obtenus réclament unani- bre sur tous les détails techniques as .* / mm 
mement. pour les enseignants religieux ou séou- plexes de ce projet de loi Le coui de n tm suiu 
larlsés depuis 1965, une protection à la retraite lion est d environ SSO millions repartis sur une 
égale A celle des laïcs parlicipani au régime de quarantaine d années, si elle s applique aux seuls 
retraite des enseignants. Mais personne ne for- enseignants religieux sécularises c csi a due S i<> 
mule de suggestions équitables quant au finance- millions pour la solution de base. S6 nntiions .lOdi- 
ment d une telle solution qui commanderait un tionnels pour ta possibililé de se retuei a ans 
déboursé d environ $2 milliards, échelonné sur 40 lorsqu on a 30 ans de services et un mouiani addi 
A 50 ans. Néanmoins, les groupes consultés recorv tionnel de $10 millions pour I indexation des cro 
naissent aussi presqus A l'unanimité qus la solu- dits de rente, 
tion préconisée par le comité ad hoc sera accep* {18 heures} 
table, avec certaines améliorations que le gouvér- 
nement accepte d y apporter.

En quoi consiste cette solution? La première en moyenne, à 85% des montants auxtimds tus 
étape de cette solution appartient aux enseignants mêmes personnes auraient droit si on i. u» 
ex-relIgleuK qui doivent transférer leur fonds de quall intégralement les dispositions du nuq«mr rte 
reiralte RREGOP de façon A respecter la philo- retralle des enseignants 
Sophie mise de l avant depuis 1973 dans les régi
mes de retraite. Tous les enseignants ex-religieux d éludés, de Iravaii paheni et de catcuis ur i-mtob 
doivent donc opter pour le RREGOP qui permet le sortes, on a réussi a trouver une boiui. u. >i«m .i 
rachat de 15 ans de service antérieurs, moins les mon avis, rencontre tous les objeciils qu.- mms 
années comptées au RRE. Ils seront réputés avoir nous étions fixes, a savoir ur>e prolechon .«(Umiim 
accompli le transfert en 1973. Comme tous les le. d une part, ei aussi un coût ra.sonu.rt.iu .lui 
enseignants ont obligatoirement commencé A par- contribuables, d autre part De fan | a» ui»iruu i ,ic 
tlclper A un régime de retralle en 1965. ils ont cord à peu prés unanime de tous les ruiiufsses 
donc tous cotisé au RRE pendant huit ans. y pour vous présenter aujourd hui celte suiuUon 
compris bien sur tes religieux, soit de 1965 A 1973.
Pour atteindre le rachat maximum de 15 années en terminant C est évidemment celui dus ici» 
permis par le RREGOP. Ils doivent donc racheter gieux Ce projet de loi ne couvre pas roinmo 
en plus sept snnéss, soit 15 ans. moins les 0 les religieux mais II couvrira tous c»*ux qm sr*

séculariseront durant les années a venu Pourquoi

Dqr>c. les communautés récusent toute ret- d intervenir d une façon globale, laissant A l'Etal 
I oMs.itHtile envers leurs ex-membres en ce qui l obiigalion de prévoir la prolection a la retraite 
t oocerne leur protection A la retraite, 

f • h 50}
Reste le cas des ex-membres en graves diffl- haut 

ruiies — poursuit loufours le document — Dans le solution qui a toujours fait l unanimiié des
.is ü px-religieuses. un expert en droit canonique parucipanls aux régimes depuis 1965 est celle qui 

iM ceci. Touteiois. si une religieuse manque de consiste a accorder aux enseignants religieux et 
lossources. I mstilul doit lui donner, par charité, sécularisés le même régime de retraite que celui 
«lo quoi rentrer convenablement chez elle et vivre auquel les enseignants laies participent puisqu il 
quoique temps '

Voilà. Mme le President, comment les commu- 
iiaiilés conçoivent leurs responsabilités envers les 
tiu'inbres qui les quiltenl. On remarquera qus 
I aide est ici donnée au litre de la charité et non de 
l.s lustice". — termine le document —.

Je ne veux pas. Mme le President, critiquer la 
position...

M. La Molgnan: Mme le Président...

des enseignants sécularisés el ce. conlormémeni 
à la position a laquelle j'ai lait allusion un peu plus Au moment de I éludé en cominiss«>it it.iitp-I

s agit d enseignants exerçant la même profession 
et dans les mêmes institutions auprès des mêmes 
Québécois. Tous sont prêts à admettre ce principe 
d égaillé des enseignants, qu'ils soient religieux 
ou laïcs, mais il faut tenir compta des obligations 
qui résulleni de celle reconnaissance du droit A 
un même régime de retraite

En 1968 el 1969. te gouvernement de I Union 
Nationale ne réussissait pas à trouver une solution 
au problème. De même en 1972, le gouvernement 
liberal devait aussi laisser la question en plan, 
exception faite de la solution partielle apportée en 
1973 par la mise sur pied du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes

Cette solution permet, en fait, de p.iv**i ^ i on
semble de ces personnes une rclraiio rquiw.ii.min

Mme te Vice-Président: M le député de 
(ûispé. sur urve question de règlement sans doute.

Comme on le voit. Mme le Piesirtrui i.ure
M. Le Moignen: Non. je veux simplement 

ilomandor au ministre s'il veut nous déposer ce publics Le problème n a pas eu de solulion. non 
lugiemenl J aurais été intéressé a l éludier. pas parce que les gens n on voulaient pas. mais 

parce que les solutions envisagées comportaient 
M. de Belleval: Avec plaisir. Mme le Président, des coûts très élevés, soit quelque $400 millions 
Je ne veux pas. Mme le Président, critiquer, en 1968. d après une estimation préliminaire, pour 

comme telle, la position de tond des communau- atteindre, en 1976. un sommet de $657 millions en 
les Je veux simplement énoncer ce qui. d après valeurs actuelles, ou quelques milliards échelon- 
un document déposé au comité ad hoc. représen- nés sur une période de 40 à 50 ans, en dollars 
Ip la posihon des communautés «n ce qui concer- courants 
ne leurs responsabilités vis-à-vis de leurs ex- 
incMnbres en matière de protection de la retraite

Quoi qu M en soit. Mme le Président, le (j protection a la reiraiie obtenue par suite de 
gouvernement créa, en 1976 — juste un mot avant participation à un régime autre que le Régime
de continuer Je veux souligner, de nouveau, ^jg renies du Québec Ces faits ont été confirmés 
comme te I ai fait précédemment, que malgré ce

Il resie un problème que |e voudrais «itioitler
Or. il ne faut pas perdre de vue qu une propor

tion minonlaire des travailleurs du Québec )ouil IcK

comptées au RRE. Le transfert au RREGOP el le 
Iranslerl d* 7 années de services antérieurs cens- n avons-nous pas louché au» rehgie..» cnnnne 
titueni une condition préalable i la charge da l en- tels? Comme je I ai expliqué, nous avons iii t mIc m
seignani avant qu'il puisse bènéllcler du crédit da plus ni moins de revenir au sialu quo .......... .
rente par la projet de loi no 60. avant 1965. à savoir que..

Le crédit de rente, quant A lut. constitue la 
deuxième étape de la solution que nous propo
sons el II est entièrement A la charge du gouver
nement. Le crédit de rente prévu dans ce projet 
est établi A partir de toutes les années d enseigne- Chartevoix. 
ment non déjà comptées dans le régime de retraite 
des enseignants II est calculé sur le traitement du 
30 juin 1977, sous forme de rente viagère payable question au ministre de la Fonction pui>i<nu.- ' l es 
sans réduclions actuarielles A l ége de 60 ans si dernieres paroles qu a prononcées le 
renseignant a 30 ans d enseignement et Indexable quasiment une mvitalion a ceux qm 
de la même façon que tes renies des autres régi- encore en religion de la laisser 
mes de retraite.

Des modalités d'application sont prévues pour
les ex-enseignants ex-religieux qui reçoivent déjA vous plaît' Je n'ai pas saisi. M le rtnpi'i*' 
une pension ou qui ont droit i une pension dif
férée. Les enseignants laies qui ont enseigné dans 
les mêmes institutions que les enseignants reli- quitter les ordres 
gieux el qui ne pouvaient pas faire compter leurs 
services dans le passé pourront eux aussi m pré
valoir des mêmes avantages que les enselgnanls dent, le député de Chartevoix a 
sécularisés qui ont été leurs compagnons de Ira- souligner par une boutade ce probinu.
vail. Enlin. les enseignants séculaiisés avant 1965 mental, du moins de 1965. tel ............
qui ont déjà bénéficié dos avantages du rachat peul-clra par certaines commun.iMios .... 
d'annees d'ensoignoment à titre de roligicu» au- porte-parole, a savoir riu ellrr ........... . ■■

dans les divers rapports emis par la Régie des 
tau. malgré celle doctrine ou jurisprudence, plu- Québec el tout dernièrement per le
sieurs communautés, efleciivement, ont fourni ou 
lournissent à leurs ex-membres, su moment de 
leur départ de ta communauté, des compensations 
pocuniatres qui peuvent parlois eira importantes 
oi qui parfois aussi sont relalivemeni minimes.

comité d élude sur le financement des régimes de 
rente du Québec ou COFIRENTES. Même ceux

M. Meilloux: Mme le Presidentqui possèdent un régime de retraite ne disposent 
pas de régimes aussi avantageux que ceux aux- 

- quels les employés des secteurs public el parapu- 
blic participent.

Je pense que c'est Important aussi de sa

Mme le Vlce-Préttdenl: M le ll•‘pulr rte
Le gouvernement, donc, créa en 1965 un 

comité ad hoc qui avait pour mandat de recom-^
«lumdcr la solution la plus équitable, tant pour tes rendre compte de cet aspect des choses Plus de 
iiHiijieux enseignants que pour les religieux ensei- 50% des Québécois n'ont pas de régime tupplé- 
giuints laïcises depuis le ter juillel 1965. que pour rnenlaire de rentes, et ceux qui en bénéficient 
les aubes enseignants et I ensemble de la popu- dans les tecleurs public et para-public oni des 
l.iiitm qui pourrait être appelée a delrayer. en tola- régimes bien supérieurs A ceux que l'on retrouve 
hii.' ou en partie, les coûts qui résulteraient de la généralement dans le secteur privé, 
suliibon retenue

Ce comité compose de lonciionnaires spécia- permette aux enselgnanls religieux et A ceux qui 
lises darrs le domaine des régimes de retraite el sont sécutarlsés de jouir, au moment de la reiraile. 
rt.iMs Ig domaine de l educabon comptai! aussi des de revenus équilables, comme leurs collègues, 
teptoscntanls des principaux intéressés, soient tes mais qui tiendraient compte aussi da la situation 
ensnignanls religieux, tes enseignants religieux matérielle de ceux-là mêmes qui doivent défrayer 
sr-i uiaiises et les communautés religieuses. Le la coût dé ces bénéfices. c'esl-A-dIre l’ensemble 
pKibicme n avait pas reçu de solution depuis 1965, des contribuables. Le comité ad hoc a produit son 

deux raisons principales; dune part, les rapport le 15 juillet 1977 el je lai déposé à cette

M, Mailloux: Est-ce que je poufi.i»«; tun*

iniMi'.Iff sont
li'tni ki'mI

M. de Belleval: Pourriez vous rnwi.*» s ilIl fallait donc en arriver A una aolulion qui

M. Mailloux: CesI presque imo . ........... n

M. d# Belleval: Effectiven>enl Mmi-
bil^ri t.li-.' -M lté*

pour
I üiiis qui resuHdieni des solutions étudiées s avé- Assembléa nationale dans les jours qui ont suivi.

Ires considérables el. daube part, los Les recommandations arrêtées par les membres 
1 ofnrniin.iub'S f4-lir)M*""'’s n .avan-ni p.r. I •nt'^niion Pti rn*Ti'iA n'fï • i rnr'l.iicnt t.Tronn/iblcs. justes el

l'- '«.U • ......
t- .



des inslilulions d ensaignemenl reconnues par I* 
lieutenanl gouverneur en conseil Ce rèflima. tou
jours en vigueur Bu|ourd'(iul, respecte las droits 
acquis en matière de rachat d'anpées de service 
anterieures pour les onseignpnis qui cotisaient au 
premier régime eu moment de ta sanction du 
nouveau, autrement dit ceps qql cotisaient en 
vertu du régime de 1680.

Cependant, aucune posaUjUil^ de rachat n » 
est prévue pour les enseignants dont la participa
tion à un régime commence avec le régime de 
reiiaiie des enseignants Popr lef rellgieus. août 
1965 marquait donc le dèput dé Ifur participation 
au régime de retraite des ensalgnanls mais elle- 
çBil complètement aus (ms du (pnds de pension 
tout leur service an|èrleur. Cetlp gilualion alleclalt 
dramallquemenl ceux et pellej qui envisageaient 
de quitter teqr commun|uié. Ptl I* l'origine du 
proqiemà que veut èquHablemenl solutionner le 
proiei de loi 60

A cet égard. | aimerais cher quelques passa
ges du débat en Irolslèmé lecture qui eut lieu en 
1965; et qui traita éPèciliqqgment de cette ques
tion.' i savoir que contralréntprii au régime gui 
prévalait jusque-lé. un enspigngpt religieux qui 
devait se séculariser dpns l'avanlc ne pourrait plus 
faire compter pour ses années de pension ses 
années d enséignemani comme religieux. Evidem
ment. la projet dp jol é pe mqmpnl *léil présenté 
— c'élail I» bill 66 — par If prqrp'er ministre. M. 
Lesage -le pense aussi qu ap voua nlleni quelques 
passages, on retrouvera la personnalité de l'an
cien premier ministre et sa lapon, parfois, de 
considérer certains problèmes

Il était é ce moment devant M Johnson qui 
devait devenir, comme vous ta savei. premier 
ministre l annéa suivante. Oua dise!' M Johnson 
tout d abord lorsque le projet de loi 57 lut appelé 
an troisième lecture pour edoptipn? M Johnson: 
Nous sommes très heureux des emétiorations 
apportées dans ca domaina Mais nous croyons 
qu it y s quelques points obscurs dsrts ce bitt. 
quelques points obscurs qui mérileraiani peul-éirs 
une discussion relevant plus du comité plénier que 
de la troisième lecture H y ■ entra autres des 
obscurités é I article 29 al j'almartls entendra la 
premier ministre nous donner quelques éclair
cissements M Lesage, de sa voix probablement 
un peu brusqua: Sur quoi? M. Johnson; Sur 
l arllcle 29.

M Lesage: J'al tout dit hier.
M Johnson: Mais II nast pas clair qu'un 

religieux enseignani — al c'est pour cals que je 
cita ce passage — quittant la communauté disons 
après le Ier juillet 1965 — c'esl-é-dlre après la 
date d eniréa en vigueur de la nouvelle loi — 
puisse bénéllcier des mêmes droits que tes con
frères qui ont quitté auparavinl.

M Lesage Bien, les religieux enseignants, je 
vais' regarder cela. Ja n'y al pas pensé Je vais 
regarder cela Autrement dit. le problème en ques
tion est revenu é la lurlaca d'une lapon plus clairp 
au moment de la troisième lecture.

M Johnson Malt d après certains avocats. Il y 
aurait dos doutes.

■ .icn loi a pus conrvaissanco de ce protêt
i.*i -1 .jii il en reconwnande I élude e la Cham-

M Lesage; Ah. ca sont des avocasseriet Tout pas les mêmes ressources Imancems ......... ...
enseignant a la droit «je talr« compter pouf (In dp parce qu elles ne semblc-nl pas obiigui-s r-M.i is les 
^nsion les année» * «ryice que. le 1er juillet membres qui les quiiieni. quoiqu elles mu lou-
1965, Il avau te droit ^ lair; pomplq. pour lin de jours secouru leurs memotes .......................... a-
pension on vertu de I» huitième partie (te la Lgl de yaienl besoin d aide Cependani 
I instruction publique aux condillona qui y »onl que les besoins des enssignanis 
prescriles^^ pieni de la reiraile no suni pas les m,

M Johnson rétorque: Oui. mais s II n est pas poux des onseignanis religieux Ces m-....... uni
encore K>rt^ le cogimunaulé, Il n y élall pas le ( opporlunile de meli.e en commun les snmei s 
1er luillel 1965. jinancieres des membres de la conui,ii.,.„,i,. i,,,,,,

M Lesage réplique: S'il n est pas agril, U aat assurer leur subsistance si leur isiiaiie i.imiis iniii 
religieux, c 0»! loul. Quand on délroqpa. on y lys onseignanis sécularisés doivem seuls laue 
pense d avança. ij^a aux mêmes obliganons ou a des ohi.ijaiions

El quand M Jphnaon raylenl é la çharga, M. plus grandes i ils do.veni en plus a-.smer la 
Lesaejf lui répliqua çtt qui nous rsppflller^ subsistance de personnes a charge 
débats I an déroi^r è lé même époque. La-dessus. Mme le President, la pos.i.oo des

M Leftsg«’ Je sui| lenné J en al plein If dos. communautés est ires claire ol elle a « u* i.«nnic 
Pas moyen de parllf en voyage pour quelquea au çomilé ad hoc mis sur pied pour ru„uvt rc 
tours pour me reposer'. problème J y reviendrai tout a I rieuic i iii- r'in

Voilé. Mme le Président, quellescircon»- soumise dans un document remis a <.• i.H.Mm .u\ 
lances les enseignants religieux qgi devaient être hpc et je voudrais lue ce documeni p.u. • qm: ic 
sécularisés apres 19^9 perdirent le droit qu’lié CfOis que c est important pour quelques (uifihün«; 
avaient lusqu alors, un^t fois sécularisés, (tf qui surviendront un peu plus tard dans co (inbai 
compter leufs ennées d er^éetgnemenl é titré 0e $elon le document déposé par les rcpio^onianis 
religieux pour les (ms de If psnsiqn. corppte du de la Conlerence religieuse canadienne qu* sic 
lail tou/ours que. jusqu i) époqufi les rtl^ geaieni a ce comité ad hoc. les cünimniiauics 
Qieux Hélaient pas admissibles au réglrpe 0f prétendent (aire
pension public. • fçluels et ex-membres en ce qui conenme la

^pnd. on sajt pi^yrquçi ej jy reyiendnii logl protection pe leurs membres à la reuade Dans le 
à \ hfure: c'est qu q,0 f espècf pe çon|ra| cas des membres, il ne lait pas de dôme que les
social qui prévala4 fiq Québep les PQmmunauté^i communautés ont le devoir de leur assurer une 
religieuses recevaient des dpns. étaient sgumises retraite décente, ce qui en aucune i.Kon ne 
a un

lui’

Voii: Bravo' Félicitations au vlce-rol. il Idul i)K-n voir 
IdfCisf'. .111 nio-M lie BtNaval: Ayant salislail é la liturgie. 

MuH’ I l'i’sidenl. )# vous pariai ai du protêt de lot 
liii t it'ncernanl la protection à ta retraita da 

.-nseignants Ca projet de loi est l aboulis* 
;.«.iiK’ni iK.’ nombreuses démarchés entreprises 

lütrb par les enseignants religieux secuUrt- 
d obierur de nouveau le droit qu'ils 

l>ossr.|.iK.’nl entre IWO al 1965 de Uire compter.
tun hns de leur pension, les années d ensei- 

qiMHitfui dispensé soui l'étal clérical
I .• piuinter régime de retraite applicable aux 

soit le Régime de retraite des tonc- 
iioiiu.un-. «te renseignement piimane ei secorvdal* 
ir .1 |Mts naissance te 1er juillet 1660 par la 
S.m. I.tin .le la loi 434é Victoria, chapilre 22 Peu 
il «nsiiiuiions peuvent s'enorgueillir de prévoir pour 
Umiis iiifMibres un reginte de retraite qui remonte 
.iiissi II un dans le temps et qui soit aussi bien 
snu' tiuo D ailleurs, pour l inlormalion de celle 
Cn.iniiur les régimes de retraite publics ont été. 
senU'iu 1 il invenles par Oiio Von Bismark, chan- 
coiicf .iiiomand. comme vous le savez, autour de 
tfl/’ü r U qui veut dire que le Québec, en 1880. était 
prob.ihiemenl à l avonl-garde des pays en insll- 
iu.int CO régime de retraite à I intention des 
loncifonnatres de l enseigr^emenl primaire et se- 
coiwi.inc

si^ m vue

JKHII

une distinction entre lucmbres

régime spécial de (éXAlion, étaient exernptfep dispense l Etal d y pourvoir lui aussi dans i.t inenie 
de la plupart des taxes OQrmalea, racevéïent aussi mesure où il le fait pour les auires ciiuyL-ns ii csi 
des subvenllon». »'oco(ip»i»fi| ÿa Ixigs» aaçlagrs bien xûr impoilanl que j ajouie ce lucMuie de 
<f aciiviié» qui relèvent (Ju (tpiti»ln» pugilç auiour- 
(t hui, comm# l'éducillpn, jg» hèpiiaux, tpAi», en

drÆlîrUon“^î‘lIî' •«"'P'» P» -exponsau.l.le L .ndul,
mon lM»qué teqr g, aecuralixalipn, e.acuié .1 eccepie ,o„„.i luuimon Ce a len.II lieu (je régime d* r.iran. public (.gn ,
qu on retrouve pour !»• e/.uignan|x laïc» depult li.uri du dron canon teci éiani d,l lev cununu 

X , . nautés ont-elles une responsabilité niui<iit- unvcis
A plusieurs repriMf depuis 1905. IfS tnsei* leurs meinbres? Morale est ici employé p.i. oppo 

gnants ont tenté 0e ralft ccu/igçr cette situation. Illion é juridique Une responsaD.hio nu...ue ne 
plus particulièrement ep 1960. en 1969, fn 1972 et fait pas l’objet d une loi lormelle £iie po.ti .oiever 
en 1976 En 1973, upé solution partlflle a eié ûe la justice, d une certaine laçon, oe ta chante, 
proposée é l'occasion de lé création du Pégime de des convenances En général, elle esi diiiic.ie a 
retraite des employés du gouvernement et des apprécier.

»'>“• '* («»" O» Dan» le cas qui nous intéressé on ne- pool 
le» O . ô?^0 tesponsebilile morale eu imn de I., 

O “î!’ jb.bca tan» répartir, au préalable, les resiu.nsab.1,
pub CS ou RREQOP parmel incidemment aux te» des deux parties dans l acté de rupiupi' 
ense^nanl» de reetMiar. dan» ca darniar régime. il »,rait In/usle. Iou|ouri «ilon les con„nun.iu. 
une période de services maximale de quirue an», tes religieuses de porter 
moins les années déjà cotisées au Régime de I endroit de I inslilul 
retraite des enseignants lui-méma créé an 1965.

Donc ce régime permeliait aux enseignants 
imiivt.h.cMemeni de parlicipcf au régime de relrai- 
le |)i>ui autant qu ils détenaient un diplôme d en- 
sciynon»cnt ei qu Ms ensaigr^eieni dans ur>e ecola 

\o contrôla de commissaires ou syndics 
q PC («les ou dans una école privée, pour autant 
cju -is I n avaient éie eutorises par le surmiendant 
de I .Mshuclion publique Cependant, c est Ires 
Mitixxi.ini de le remarquer, les enseignants relh 

f)u membres du cierge n eiaient pas admis à 
l).in»<ij>pr audit régime mêma s ils saiisleisaienl 

I (iiHiiiions enumarees précédemment. 
luiiM.lois. en 1940. ceux qui avaient quitté 

tour • unununauté oblirweni le droit de taire comp* 
Ici k ur service a titre de religieux enseignants 

sc’ulemenl a la condition d'avoir été secuiarl*

phfôsa.
Dans If CSS des ex-membres, le canon 640sous

.Ilia

mais
scs ri pour autant qu ils enseignaient comme laïcs 
rl.Mis qps ccoies sous contrôle da commissaires ou
syiiiiM.s d ocoles.

Ur k> S août. I adoption du Régime da retraite 
<»p< piiseignanis. soit le chapitre 68 des lois de 
l<M;h inodiha cons»dérablerT>ent les principes de 
imiiH .|»;iiK>n des enseignants oeuvrant aux nl-
V#’,MI

tous les enseignants dovmrenl obligalol- 
iii .issuielli» au Régime da retiaile de» ensal- 

.(ii.iiils religieux comme laïc», pour autant qu Ils 
Ol I II|| m-nl une (onction pedagogique ou educe- 
tiici' d.ins de» école» sous le conlrôle de commit- 

syndic» d'écoles den» des écolo» du 
,|,i.,.n..<'iiienl du Ouebec. den» de» collégo» 
.............. .iiunionl generel el piolessionnol ou den»

un jugemeni onoic-ux a 
sans taire celte dmi.irchc

. préalable Oui en général prend rtmii.iiivp ilc la
Celle solution n’est que panielle parce qu elle rupture? Qui en subit les sequeiies’ A.,h. ii»cni 

ne permel pas aux ansaignanli religieux al é ceux du, Mme le President, pas quosiion de ii..,.i, e n<>
sécularisé» depuis le 30 juin 1965 défaire compter (aull dans la cas dune ....................... ii laiil
joules leurs années d enseignement De ce tell, la éleblir les loris.
RREGOP no permet pas é tous ces enseignants de 
jouir d'une retraite équitable, comme leurs autres 
collègues dans la même situation, à la lin de leur 
carrière Le problème se complique parce que 
toutes les commur>aul6t rollomuses r>e r>ox«AriAni

■ jMunatra el secondaire dans les écoles du

fl’IlH

Er) régie générale, c est le membre sut ul.in&o 
qui a pris riniltalive da la rupture nun p.rs 
rinalilul, saul excepiron Dans ces inci.itons. 
rendre l'insliiul rosjronsable des consr()iH-).i >*s nr

s.MM". tni



olail un. inclt.ilon à I* sécul.iiMllon. J* besoin un régime de reirelle conveneble QuenI 
nai i>.»s I impf^ssiofi qwe r«rgufn«nt vaut autour- aux ansaignants rellgtaux. touK>urs raUgleux doc^ 
d hu* <te loula façon Oauxièmamanl. cal argu- noué pourront voir t II y a des demandes, si les 

depuis 1940 puisque c est depuis 1940 communautés désirent ouvrir le dossier à ce sujet.
lois C est Des discussions pourront être entreprises Merci.

ir»cni v.iul
qi»o rrlio disposition existait dans nos 
en t'K.S ^>eul être à cause du vent nouveau qu II Mme le Président 

lui <t>ême contribué à faire souiller sur leav.iii
Oucbrc que le premier mimslre du temps avait 
décidé d abolir cette disposition des lois de 1940 Roberval.
rjv'oTr'Tccr î:rr^r,*gr'^; mûrir d* M. L.mon..gn.: Mm. „ Présldeni,d,m«,- 
(a.ie compler tout*. ». «nnée.. comm. !.. derai. la suspension du débal. 
enseignanls laies.

Quoi qu il en soit. |e pense que le sysiéme qui .......
ptevûlail avânl 1965 était conlorme é nos moeurs, pend MJ travaux lusqu i 20 heures 
conlorme é I espèce da concordai social dont )'al 
parle, a savoir que les communauté, rallgleu.es 
pourvoyaient elle.-méme. à la prolecllon à la permettez, 
reliailn do leurs membre. D «illeurs. pour ce taire.
aile, ont accès à de nombreuses sources de reve- Vice-Président: Juste evani
nus telles que. pir exemple, bien sûr, la pension
regulicre de Heilles». la pension du régime de ^ pberron: Je voudrais simplement rappeler 
tgliéila public, le régime des tentes du Québec et, jg ,3 joiréo pour que tout le monde soit
eiiSji. loulés lél éoürces de revenus qu elles ont jijpgpib). Après les Inlervenlions en deuxième 
pu éccumuler au lll des années Finslement, bien „ proiel de loi qui sera deléte en
eut. Iodé les énselgnahls relloleux perllèipeni eux- commission parlementaire de la loncllon publique 
itièines au PflËdOP depuis 1973. g| qui ,era étudié article par article demain malin.

Quoi qu II en toit. Mme le Président, la 3^13 rappel de la loi 56 concernant le
question dé le psrilcipelloh èvenluellé des rail- commission de lianspott de la rive sud pour ion 
giOuV.oi deé communeuies religieuses à un régime ^^03, q, deuxième lecture, délèionce é une 
de tpiralle public pour les enseignenli religieux commission patlemenlaire el parachèvement ce 
qui couvrlrèil les innées précédanl 1965 poutre 
♦Im-envieag* évec cee mimes èommuheulés si 
«Iles desireni engsgar avec lé gouvernémeni des 
fliscussiobe.» celte Mn Aulreméht dit. la position 
du guuvorriéméni déns ce domaine n'esl pas 
couice déns le béton. Elis visé é lourhlr la plus 
tap'df i\di't'(>dssr'le aux gêna qui en ont le plus

Mme le VIce-Préeldent: M. le député da

Mme la VIce-PréeldenI: Celle Assemblée eue-

M. Charron: Mme le Président, si vous me

du débal sur le discours du budgetsoir

Mme la VIce-Préerdeill; Celle Assemblée sus
pend MS travaux jusqu'à 20 heures.

(Suspension de la séance i 18 h 6|
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